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Pénurie de gynécologues et inégalités d'accès aux soins
Question écrite n° 15435

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'effondrement démographique de la gynécologie médicale en France et sur les conséquences
graves de cette situation pour la santé des femmes et l'égalité d'accès aux soins sur l'ensemble du territoire
national. Selon les données de l'Atlas démographique du Conseil national de l'Ordre des médecins, au 1er
janvier 2025, la France ne compte plus que 867 gynécologues médicaux en exercice, contre 1 945 en 2007, soit
une diminution de 55,5 % en moins de vingt ans. La densité nationale moyenne n'est plus aujourd'hui que de 2
gynécologues médicaux pour 100 000 femmes, tandis que dix départements ne disposent désormais plus
d'aucun gynécologue médical. Cette situation résulte notamment de la suppression pure et simple de la
formation en gynécologie médicale entre 1984 et 2003, soit pendant dix-sept années, décision dont les
conséquences n'ont jamais été pleinement compensées. Malgré le rétablissement de la spécialité en 2003, la
reconstruction démographique demeure très insuffisante. Depuis cette date, un peu plus de 1 200 nouveaux
gynécologues médicaux seulement ont été formés, alors même que les départs à la retraite continuent
d'accélérer. Or, alors que la pénurie s'aggrave et que les besoins augmentent, les postes d'internes attribués à
la spécialité connaissent une baisse préoccupante : 91 postes avaient été ouverts en 2023, contre 79 en 2024 et
seulement 80 en 2025. Cette diminution intervient malgré les engagements pris par les services ministériels d'un
rattrapage à la rentrée 2025. Elle suscite une profonde incompréhension chez les professionnels comme chez
les patientes. Les conséquences sanitaires sont pourtant majeures : allongement des délais de consultation,
renoncements aux soins, retards de diagnostic, difficultés croissantes dans le suivi des cancers féminins,
insuffisance de prévention des infections sexuellement transmissibles et aggravation des inégalités territoriales.
Les jeunes femmes et les habitantes des zones rurales ou périphériques sont les premières victimes de cette
désertification médicale. Cette situation pose également une question de souveraineté sanitaire nationale. Alors
que plus de la moitié de la population française est concernée par l'accès aux soins gynécologiques spécialisés,
il apparaît paradoxal que le pays ne soit plus capable d'assurer sur son propre territoire une offre de soins
suffisante dans une spécialité aussi essentielle à la santé publique. En conséquence, il lui demande : si le
Gouvernement entend revenir sur la diminution du nombre de postes d'internes en gynécologie médicale ; s'il
envisage un plan pluriannuel de reconstruction démographique de la spécialité tenant compte des dix-sept
années de suppression de formation ; quelles mesures concrètes seront prises pour garantir un accès effectif et
équitable aux soins gynécologiques sur l'ensemble du territoire national, notamment dans les départements
désormais dépourvus de gynécologues médicaux ; et enfin quels objectifs chiffrés le Gouvernement se fixe pour
rétablir, dans les prochaines années, un niveau de démographie médicale compatible avec les besoins réels des
femmes françaises.
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